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Expérimentations : l’atteinte à l’égalité exige 
la rigueur méthodologique 149e5

Entretien avec Louis DUTHEILLET DE LAMOTHE, maître des requêtes, 
rapporteur public à la 6e chambre de la section du contentieux du Conseil 
d’État, Thomas JANICOT, auditeur et Francis LAMY, président adjoint 
de la section de l’intérieur du Conseil d’État

Propos recueillis par Olivia DUFOUR

La justice est l’un des ministères qui mènent le plus d’expérimentations 
à l’heure actuelle, dont la plus connue concerne les cours criminelles dé-
partementales. Or il se trouve que le Premier ministre, Édouard Philippe, 
a demandé au Conseil d’État le 28  janvier dernier de dresser un bilan des 
expérimentations menées depuis 2003, mais aussi de définir les critères 
devant présider à une expérimentation. L’étude, intitulée : « Les expérimen-
tations, comment innover dans la conduite des politiques publiques  ?  », 
a été publiée le 3  octobre dernier. Francis Lamy, président adjoint de la 
section de l’intérieur, Louis Dutheillet de Lamothe, maître des requêtes, 
et Thomas Janicot, auditeur, ont accepté de la commenter pour nous.

Les Petites Affiches  : 
L’expérimentation est une 
pratique qui a tardé à s’imposer 
en France. À quoi sert-elle ?

Francis Lamy    : L’objectif du Premier mi-
nistre en nous commandant cette étude 
vise à améliorer les politiques publiques. 
Pendant longtemps, la France a été en re-
tard dans l’usage de l’expérimentation par 
rapport à d’autres pays comme les États-
Unis ou les Pays nordiques. La révision 
constitutionnelle du 28 mars 2003 a per-

mis d’installer l’expérimentation dans le 
paysage français en ouvrant deux possibi-
lités. L’article 37-1 énonce : « la loi et le rè-
glement peuvent comporter, pour un ob-
jet et une durée limités, des dispositions à 
caractère expérimental ». Quant à l’article 
72, il permet aux collectivités territoriales 
de déroger aux lois et aux règlements « à 
titre expérimental et pour un objet et une 
durée limités, aux dispositions législatives 
et réglementaires qui régissent l’exercice 
de leurs compétences ». 
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